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École nationale de protection judiciaire de la jeunesse 

Tél : 03 59 03 14 14 / Mail : accueil-enpjj@justice.fr 

16, rue du Curoir, 59100, Roubaix 

LOCALISATION DE LA FORMATION  
Pôles Territoriaux de Formation Grand-Ouest, Île de France Outremer, Centre-Est 

 

PUBLIC CONCERNÉ 
Agents PJJ inscrits au concours de recrutement de professeurs techniques de la PJJ – spécialité culture 

et savoirs de base en 2026  

 

CADRE DE LA FORMATION 
• Décret n°96-1113 du 19 décembre 1996 relatif au statut particulier des professeurs techniques de la 

protection judiciaire de la jeunesse. 

• Décret n°2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation 

du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de 

recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap. 

• Arrêté du 27 février 1998 fixant les spécialités et les règles d’organisation générale des concours pour 

le recrutement de professeurs techniques de la protection judiciaire de la jeunesse. 

• Arrêté du 12 juillet 1999 modifié, relatif à la formation initiale des professeurs techniques de la 

protection judiciaire de la jeunesse. 

• Arrêté du 24 juillet 2023 modifiant l’arrêté du 12 juillet 1999 relatif à la formation initiale des 

professeurs techniques de la protection judiciaire de la jeunesse. 

• Calendrier des concours PJJ 2026 

• Arrêté du 13 janvier 2026 autorisant l'ouverture du concours externe et interne pour le recrutement 

de professeurs techniques de la protection judiciaire de la jeunesse, spécialité culture et savoirs de 

base, au titre de l'année 2026 

 

DATES DE LA FORMATION 
Préparation aux épreuves écrites d’admissibilité en avril 2026, dates fixées par chaque PTF 

Préparation aux épreuves orales d’admission en septembre 2026, dates fixées par chaque PTF 

 

Pôle territorial 

de formation 

Dates préparation 

épreuves écrites  

(2 jours) 

Dates préparation 

épreuves orales  

(1 jour) 

Coordonnées 

Grand-Ouest 
28 et 29 avril 2026 

N° Harmonie : 52170054 

25 septembre 2026 

N° Harmonie :52179736 

20 rue du Puits Mauger, 35000 Rennes 

Tél : 02 99 27 72 80 

ptf-rennes@justice.fr  

Île-de-France 

Outremer 

21 et 22 avril 2026 

N° Harmonie : 52138587 

8 septembre 2026 

N° Harmonie : 52138588 

Plaine Up', 17-19 avenue de la 

Métallurgie, 93210 La Plaine Saint-Denis 

Tél : 01 41 83 60 29 

ptf-paris@justice.fr  

Centre-Est 
23 et 24 avril 2026 

N° Harmonie : 52095709 

18 septembre 2026 

N° Harmonie : 52095710 

75 rue de la Villette  

69003 LYON 

ptf-lyon@justice.fr 

Tél :04 72 91 27 90 

Tableau mis à jour périodiquement (Dernière MAJ : 09/02/2026) 
Si le document est consulté en ligne, appuyer simultanément sur les touches CTRL et R permet de rafraichir l’affichage 

 

 

MODALITÉS D’INSCRIPTION À LA FORMATION 
Sessions ouvertes sur Harmonie 

 

RAPPEL DES ÉPREUVES DU CONCOURS  
Aux termes de l’article 3 de l’arrêté du 27 février 1998, les concours externe et interne sur épreuves des 

professeurs techniques de la protection judiciaire de la jeunesse comportent deux épreuves écrites 

d’admissibilité et deux épreuves d’admission.  

 

https://lajusticerecrute.fr/actualites/calendrier-des-concours-et-examens-des-educateurs-et-directeurs-de-la-pjj
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050713760
mailto:ptf-rennes@justice.fr
mailto:ptf-paris@justice.fr
mailto:ptf-lyon@justice.fr
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Spécificités : Toute note égale ou inférieure à 5 sur 20 dans l’une des épreuves d’admissibilité ou 

d’admission est éliminatoire ; les épreuves sont identiques pour le concours interne et le concours 

externe. 

 

ÉPREUVES D’ADMISSIBILITÉ :  

• Étude d’un cas pratique concernant le domaine éducatif et de l’insertion sociale et professionnelle, 

donnant lieu à des propositions d’actions (durée quatre heures – coefficient 3). Cette épreuve est 

destinée à apprécier les qualités de méthode et d’analyse du candidat et les connaissances des 

publics accueillis à la protection judiciaire de la jeunesse. 

• Questions de connaissances portant sur les savoirs professionnels et les techniques relatifs à la 

spécialité culture et savoirs de base, au moment de l’inscription au concours, par le candidat (durée 

une heure – coefficient 2). 

 

ÉPREUVES D’ADMISSION :  

• Une épreuve pratique, en présence des membres du jury ou d’examinateurs spéciaux nommés pour 

cette épreuve, relative à la spécialité. (Durée huit heures maximum – coefficient 4). Outre les 

aptitudes professionnelles, cette épreuve vise à vérifier les qualités pédagogiques et d’enseignement 

du candidat. 

• Une épreuve orale qui consiste en un exposé et une discussion avec le jury (durée trente minutes – 

coefficient 3). L’exposé prend appui sur un document relatif aux missions ou au fonctionnement du 

service public de la protection judiciaire de la jeunesse pour les candidats du concours interne ou 

sur une question se rapportant aux grands problèmes de société pour les candidats du concours 

externe (durée de la préparation trente minutes). Cette épreuve est destinée à apprécier la 

motivation, les capacités relationnelles du candidat ainsi qu’à vérifier ses connaissances en matière 

de législation du travail dont le programme est fixé dans l’arrêté du 27 février 1998 modifié fixant les 

spécialités et les règles d’organisation générale des concours pour le recrutement de professeurs 

techniques de la protection judiciaire de la jeunesse. 

 

CALENDRIER DU CONCOURS 

Date de mise à disposition des dossiers d'inscriptions et d'ouverture des inscriptions sur Internet Vendredi 27 février 2026  

Date limite de retrait des dossiers d'inscription Lundi 30 mars 2026 

Épreuve d'admissibilité Mardi 12 mai 2026 

Épreuve d'admission Du 12 au 16 octobre 2026 

Date de nomination 1er janvier 2027 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION (ÉCRIT ADMISSIBILITÉ / ORAL ADMISSION) 

 

• Se préparer à l’étude de cas pratique et aux questions de connaissances (épreuves d’admissibilité) 
• Identifier les attentes de l’épreuve pratique (épreuve d’admission) 

• Se préparer à l’exposé-discussion avec le jury (épreuve d’admission) 

 

CONTENUS DE FORMATION 

Préparation aux épreuves écrites d’admissibilité 

Attendus de l’épreuve de cas pratique 

Attendus de l’épreuve de connaissances professionnelles 

Ressources documentaires aux enjeux d’insertion professionnelle et d’éducation 

Mise en situation de rédaction d’un cas pratique 

Conseils de rédaction  
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Préparation aux épreuves d’admission 

Attendus de l’épreuve pratique 

Attendus de l’exposé/discussion 

Ressources documentaires relatives aux contenus de l’exposé des épreuves internes et externes 

Mise en situation oral de préparation 

Conseils individualisés pour l’épreuve d’exposé-discussion 

 

 

 



 

 

 


